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« Calcul du bilan des émissions de GES pour les 
métiers de l’aérien »  

 

 Les acteurs concernés par le guide : 

Le guide s’adresse aux entreprises du secteur de 
l’aérien (compagnies aériennes, prestataires de services 
aéronautique, assistants en escale, ateliers de maintenance, 
gestionnaires d’aéroports, centres de formation continue, 
etc.), indépendamment de leur taille et de leur business 
modèle. 

Libellé Code NAF 

Transports aériens 51 

Services auxiliaires des transports aériens 52.23Z 

Manutention non portuaire 52.24B 

Messagerie, fret express 52.29A 

Affrètement et organisation des transports 52.29B 

 

 

A noter qu’en 2017, les filières concernées par ce guide 
représentent 39 organisations obligées par l’article L229-25 du 
Code de l’Environnement sur les bilans GES. Retrouvez, à titre 
d’exemples, 19 bilans publiés par des entités du secteur sur la 
plateforme en ligne du Centre de Ressources Bilans GES de 
l’ADEME. 
 
 
Le cadre d’élaboration du guide : 
 
La Fédération Nationale de l’Aviation Marchande (FNAM) a 
souhaité développé à travers ce guide une méthodologie de 
bilan GES spécifique au secteur du transport aérien. Son 
objectif est de proposer à l’ensemble des acteurs du secteur 
une solution souple et facile d’utilisation pour la réalisation de 
leur propre bilan GES pour rester compatible avec la plupart 
des métiers de la profession, tout en étant le plus exhaustif 
possible afin de répondre aux spécificités de chaque acteur.   
 
Les précisions méthodologiques présentées par le guide sont 
issues d’analyses détaillées à partir d’échantillons 
représentatifs de différentes activités du secteur.  

Chiffres clés du secteur 
Transport aérien  

• 3,6 MtCO2 émises par le secteur en 2016 

• 0,8 % des émissions totales françaises de GES en 2016 

• 155 M de voyageurs embarqués et débarqués en France en 

2016 

• 1,7 Mt de marchandises traitées par les aéroports français 

en 2016 
Sources : CITEPA et « Chiffres clés du transport Edition 2018 » 

(CGDD – MTES)  

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Répartition des émissions françaises de GES en 2016 

(source CITEPA) 

Pourquoi faire un Bilan GES ? 
 
Réaliser un Bilan GES permet à une organisation d’identifier 
ses principaux postes émetteurs de GES en vue de mettre en 
œuvre des actions de réduction de ses émissions, s’inscrivant 
dans une démarche de lutte contre le changement climatique 
et de réduction de ses externalités négatives.  
 
Cela permet également à une organisation d’identifier sa 
dépendance carbone et d’anticiper les évolutions d’un 
monde décarboné (réglementation ou prix du carbone) en 
adaptant sa stratégie. 
 

 
 

 
 

Figure 1 : Filières concernées par le guide 
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Quels périmètres prendre en compte lors de la 
réalisation d’un Bilan GES ?  
 
La définition des périmètres à prendre en compte est une étape 
clé d’une démarche de bilan GES, dont dépendra la 
représentativité de son résultat. Le guide présente la méthode 
d’élaboration du bilan et la manière dont celle-ci peut être 
adaptée au secteur du Transport Aérien. 
 
Dans un premier temps, il s’agit de définir le périmètre 
organisationnel pour la réalisation du bilan. Le guide rappelle les 
différents choix possibles (approche « part du capital » ; approche 
« contrôle » financier ou opérationnel), leurs avantages et 
inconvénients, mais recommande in fine de choisir un périmètre 
en « contrôle opérationnel » pour répondre à l’article 75 de la loi 
n°2010-788 portant engagement national pour l’environnement. 
 
En ce qui concerne le périmètre opérationnel (quelles sources 
générant des émissions vont être prises en compte), le guide 
présente les postes d’émission à prendre en compte pour des 
entreprises de différentes filières du secteur (compagnies 
aériennes, entreprises de catering, entreprises d’armement 
cabine et de nettoyage avion, etc.), ainsi que pour les activités 
impliquant différents métiers au sein de la chaîne de valeur 
(passage de passagers et de marchandises).  
Compte tenu de l’importance des consommations de kérosène 
dans les émissions globales de l’organisation, une représentation 
du périmètre avec kérosène et sans kérosène peuvent être 
proposées selon la filière permettant de mieux mettre en exergue 
les autres postes prépondérants (cf. figure 2). 
 
Pour chaque poste d’émission, le guide propose des fiches 
méthodologiques (figure 3) comprenant : une définition du poste 
et une identification des sources correspondantes, le poids relatif 
moyen de ce poste dans les émissions totales, une méthode 
recommandée et une méthode alternative pour l’estimation des 
GES pour ce poste, ainsi que les facteurs d’émission à utiliser dans 
ce cadre. En un clin d’œil, retrouvez un résumé des fiches 
méthodologiques dans le tableau de synthèse (cf. figure 4) 
proposé. 
 
 
 

Comment réaliser son Bilan GES ? 

 

Figure 2 : Exemple de périmètre opérationnel (hors 
kérosène) pour une compagnie aérienne (p.36) 

Figure 3 : Aperçu d’une fiche 
méthodologique (p.33-p.219) 

 

Figure 4 : Extrait du tableau de synthèse des postes à prendre en compte pour la réalisation du bilan GES 
d’une compagnie aérienne (p.37-p.40) 
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Quelles données collecter ? 

L’objectif de cette phase est de 
rassembler un jeu de données qui 
constitue une description adéquate de 
tous les flux (de matière, d’énergie, de 
personnes, de capitaux, …) qui 
permettent de mener à bien les activités 
du périmètre organisationnel pendant 
une année. La collecte de données est 
une étape essentielle de la démarche de 
bilan GES, dont va dépendre la précision 
de son résultat. 

Chaque fiche méthodologique contient 
une liste des données primaires à 
collecter pour le poste considéré (cf. 
exemple figure 5). Elle vous propose 
également de nombreuses données 
secondaires pouvant vous aider à 
réaliser votre bilan en l’absence de 
données plus précises (cf. figure 6).  

 

 
Quels facteurs d’émissions utiliser ? 
 
Chaque fiche méthodologique offre 
également de nombreux facteurs d’émissions 
pouvant être directement utilisés pour le 
calcul de vos émissions de GES en lien avec le 
poste considéré (cf. figure 7).  
 
Une liste complète des facteurs d’émissions 
utilisés dans la méthode FNAM est de plus 
disponible en annexe (cf. extrait figure 8), 
n’hésitez pas à la consulter !    
 
N.B. : L’ADEME attire cependant l’attention 
sur le fait que contrairement à ce que propose 
le guide, le facteur d’émissions amont 
(extraction, transport, raffinage, distribution) 
des carburants aéronautiques (désignés 
souvent par le terme générique kérosène) est 
défini par arrêté ministériel pour l’information 
GES des prestations de transport. 

Figure 4 : Extrait de l’évaluation relative aux émissions d’une 
organisation utilisatrice de TNIC (p.42-p.75) 

 

Figure 5 : Exemples de données à collecter pour le poste 
« Déplacements domicile-travail » (p.50) 

 

Figure 6 : Exemples de données secondaires fournies pour le poste 
« Déplacements domicile-travail » (p.50) 

 

Figure 7 : Exemples de facteurs d’émissions extraits de la 
fiche méthode « Déplacements domicile-travail » (p.50) 

 

Figure 8 : Extrait de la liste des facteurs 
d’émissions disponibles (p.261-p.264) 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025714522
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Utiliser l’outil de calcul Excel Comptage Carbone Sectoriel : 

Le guide présente l’outil Comptage Carbone développé par la FNAM et spécialement dédié aux entreprises du secteur du transport 
aérien pour leur permettre de réaliser leur bilan GES. Vous y trouverez : une présentation générale de l’outil, des précisions 
concernant le choix du périmètre de comptabilisation à effectuer, une description des onglets du tableur Excel (cf. figure 9), ainsi 
que des précisions concernant les extractions compatibles avec l’article L229-25 du Code de l’Environnement. Des formations à 
l’utilisation de cet outil sont par ailleurs proposées par la FNAM ! N’hésitez pas à vous renseigner si vous êtes intéressés ou à vous 
inscrire directement en suivant le lien suivant : http://www.fnam.fr/uploads/default/files/bulletin_expair.pdf   
 

Pour plus d’informations sur la démarche de Bilan GES :  
http://www.bilans-ges.ademe.fr/   

Pour un accès direct au guide sectoriel « Calcul des émissions de GES pour les métiers de l’aérien » : 
http://www.fnam.fr/uploads/default/files/guide_fnam_janvier_2013_v13.pdf 

 

www.ademe.fr 

ADEME  

20, avenue du Grésillé  
BP 90406 |  49004 Angers Cedex 
01 

0000 

Des éléments complémentaires 

 

Retours d’expérience à partir des bilans publiés 
 
Des bilans d’entreprises du secteur sont aujourd’hui publiés sur la plateforme de l’ADEME. L’intégralité de la démarche 
est accessible à tous.  N’hésitez pas à vous inspirer des plans d’actions proposés ! 
 
Rendez-vous sur www.bilans-ges.ademe.fr dans la rubrique « Bilans en ligne » > « Consulter les bilans ». 
 
 
 

Figure 10 : Extrait d’un plan 
d’actions publié sur la plateforme 

de l’ADEME 

Figure 9 : Extrait de la description des onglets de l’outil Excel 
Comptage Carbone Sectoriel (p.222-p.230). 

 

http://www.fnam.fr/uploads/default/files/bulletin_expair.pdf
http://www.bilans-ges.ademe.fr/
http://www.fnam.fr/uploads/default/files/guide_fnam_janvier_2013_v13.pdf
http://www.bilans-ges.ademe.fr/

